
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Halte à la confiscation deS indemnitéS d’éloignement  
 

Le 19 novembre au soir, nos ministres s’inquiétaient à nouveau de notre sort : 

- le remboursement partiel de loyer ne sera pas abrogé au 1er janvier 2014, il reste en 

vigueur...jusqu’à une date indéterminée. 

- les services des impôts nous feront des facilités de paiement pour étaler le règlement de 

l’impôt sur les indemnités d’éloignement qui est donc prévu comme très élevé ! 

- l’IE et l’ISE seraient désormais versées chaque année pour éviter une taxation trop forte des 

collègues. Quid des modalités et de la faisabilité ? Toujours pas de rencontre ou de 

négociation prévue. 
 

Les Ministère doivent évidemment rencontrer les partenaires sociaux pour discuter 
enfin sérieusement de l’impact de la fiscalisation sur les fonctionnaires concernés !!! 

  

Pour faire bouger réellement les lignes, il est donc primordial de ne pas relâcher la pression. 
 
 

- Mardi 26 Novembre : opérations « surprises » décentralisées. 
 

4 points de ralliement sont proposés, en fonction de votre lieu d’habitation, 

pour tous les fonctionnaires, quel que soit leur service : 
- 6h30 : parking du collège de Tsingoni 

- 6h30 : devant le Lycée de Chirongui 

- 6h30 : devant le collège de Dembéni 

- 6h30 : devant le Lycée de Mamoudzou 
 

A partir de ces points de rencontre, des opérations « surprises » 

seront dévoilées. 

Rendez-vous mardi 26 novembre à 

6h30 sur un point de ralliement 

pour que le gouvernement respecte 

enfin ses engagements !  
 

Pour toute information, en plus des sites des organisations syndicales en lutte, n’hésitez pas à consulter le blog 

de l’Intersyndicale à l’adresse suivante : http://www.intersyndicale.comuf.com/spip/ 

                     

4ème semaine d’action dans la Fonction publique  
Enseignants, services de la DEAL, de la Justice, de la Police, des Douanes, des 

Impôts, de l’Agriculture… et tous les autres services de l’Etat sont mobilisés ! 

http://www.intersyndicale.comuf.com/spip/

